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SOCIETE « AFRO GALENIC MELODY »

ABIDJAN BINGERVILLE CITE FEH KESSE LOT:41

ILOT:1 SECTION;59 PARCELLE:507 TF92008 PIECE:2

ADRESSE:17 BP105 ABIDJAN 17, Lot 41, Ilot 1

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 22 Avr 2024, et
enregistrés au CEPICI le 25 Avr 2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AFRO GALENIC MELODY »Dénomination :

-Le commerce en général ;
-Les équipements ;
-Le Bâtiment et travaux publics (BTP) ;
-L’énergie ;
-Adduction d’eau, assainissement et services

connexes ;
-les produits pharmaceutiques y compris les

médicaments ;
-les équipements de réanimation, d’imagerie et

de radiologie ;
-les consommables médicaux ;
-les équipements médicaux, chirurgicaux et de

laboratoires ;
-Tous les dispositifs médicaux ;
-Les infrastructures sanitaires ;
 -L’énergie ;
-Adduction d’eau, assainissement et services

connexes ;
-Les mines ;
-L’agro-industrie ;
-La sous-traitance d’activités;
-Les prestations de services ;
-Le transport ;
-La logistique ;
-la production, le management et l’édition

artistique
-Les opérations de transit ;
-Les opérations de manutention, de

Objet :



consignation, de commissionnaires en douane, d’
entreposage, de groupage et de dégroupage ;

-La représentation d’agence maritime ;
-Le convoyage des produits crus ;
-Le transport de tous produits ;
-Le courtage ;
-L’organisation et l’exploitation de magasins

généraux et de tous services d’entrepôts libres de toutes
marchandises et de tous biens mobiliers ;

-La cession, la vente, l’échange, la location, l’
aliénation totale ou partielle de tous biens meubles ou
immeubles de la société ;

-La passation de tous marchés entrant dans l’
objet de la société, soit par voie de soumissions ou
autrement, avec tous services publics ou avec tous
particuliers ;

Et pour la réalisation de l’objet social
 -l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
-l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

-la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

-la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

-et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (40.0) Parts
Sociales de Vingt Cinq Mille (25,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 40 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

ABIDJAN BINGERVILLE CITE FEH KESSE LOT:
41 ILOT:1 SECTION;59 PARCELLE:507 TF92008 PIECE:2
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Siège social

M GAUZE FRANCK HABIB (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-04906 du 22/05/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :



99 ansDurée :
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